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• Bilan HAS annuel 2024 du dispositif d’évaluation de la qualité des ESSMS
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Présentation de la SRA QUALIRIS
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LA SRA QUALIRIS

La Structure Régionale d’Appui QUALIRIS est une association qui accompagne toute structure morale 

sanitaire, médico-sociale, libérale et tout professionnel de santé de la région Centre-Val de Loire dans 

leurs démarches d’amélioration de la qualité et de la sécurité des prises en charges. 

1

ASSOCIATION DE LOI 1901
Créée début 2018 par les fédérations de la région : 
FEHAP FHF – FHP – Fédération des URPS - NEXEM 
SYNERPA - URIOPSS

2

DÉSIGNÉE STRUCTURE RÉGIONALE D’APPUI 
de la région Centre-Val de Loire, fin décembre 2018 par l’ARS, 
désignation renouvelée fin 2023

CHAMPS D’ACTIONS

• Démarches qualité / gestion des risques associés 
aux soins et accompagnements

• Secteurs sanitaire, médico-social et ville 

MISSIONS
• Soutien méthodologique
• Expertise
• Formation / Information
• Recherche
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Nos engagements : 

• Indépendance

• Confidentialité

• Bienveillance

• Respect

Une association loi 

1901
Une expertise technique 

et méthodologique

Une équipe 

pluridisciplinaire

Structure Régionale d’Appui à la Qualité de la région Centre-Val de Loire
La SRA QUALIRIS :
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Focus réglementaire 
sur l’évaluation
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L’évaluation des établissements et services sociaux et médico-sociaux 

(ESSMS) est une démarche obligatoire introduite par la loi du 2 janvier 2002

L’article L. 312-8 du Code de l’action sociale et des familles (CASF) dispose 

que : « Dans un objectif d’amélioration continue de la qualité, les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 évaluent et font 

procéder à l’évaluation de la qualité des prestations qu’ils délivrent selon une 

procédure élaborée par la Haute Autorité de santé mentionnée à l’article L. 

161-37 du Code de la sécurité sociale… »

L’évaluation ?
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Evaluations tous 

les 5 ans…
…par un organisme 

évaluateur accrédité

… avec des méthodes 

d’évaluation définies par la 

HAS

Trame de rapport 

commune

…sur la base d’un référentiel 

unique pour tous les secteurs 
(Personnes âgées, Handicap…)

Plateforme SYNAE*

Evaluations 
internes / externes

Diffusion publique 

des résultats

*Système d’information HAS : plateforme d’échanges entre les ESSMS, les organismes évaluateurs et la HAS + Support d’auto-évaluation

Qu’est ce qui distingue le dispositif d’évaluation actuel de l’ancien ?
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Le référentiel d’évaluation
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Référentiel d’évaluation HAS / Manuel d’évaluation

« Le référentiel constitue le socle du dispositif d’évaluation. 
Il répertorie les exigences à satisfaire par l’ESSMS et les 
éléments nécessaires à leur évaluation (…) »

« Le manuel détaille les exigences associées aux 
157 critères et les éléments pour la mise en 
œuvre du référentiel »

HAS • Référentiel d’évaluation de la qualité des établissements et services sociaux et médico-
sociaux • mars 2022 6

Haute Autorité de Santé - Mettre en œuvre l'évaluation des ESSMS

https://www.has-sante.fr/jcms/p_3323069/fr/mettre-en-oeuvre-l-evaluation-des-essms
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Un manuel Structuré :
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Un manuel Structuré : 9 thématiques

7

1

10

18 critères dits « impératifs »

Si la cotation est inférieure à 4 : 
obligation de mettre en place un 
plan d’action pour ce critère.

Ce plan d’action est transmis en 
même temps que le rapport 
d’évaluation aux autorités de 
contrôle et de tarification
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2.2.1
Les professionnels soutiennent la liberté d'aller et venir de la personne 
accompagnée.

2.2.2
Les professionnels respectent la dignité et l'intégrité de la personne 
accompagnée.

2.2.3
Les professionnels respectent la vie privée et l'intimité de la personne 
accompagnée.

2.2.4
Les professionnels respectent la liberté d'opinion, les croyances et la vie 
spirituelle de la personne accompagnée.

2.2.5
Les professionnels respectent le droit à l'image de la personne 
accompagnée.

2.2.6
L'ESSMS favorise l'exercice des droits et libertés de la personne 
accompagnée.

2.2.7
L’ESSMS garantit la confidentialité et la protection des informations et 
données relatives à la personne accompagnée.

Thématique : 
Droits de la personne accompagnée
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3.6.2 Les professionnels respectent la sécurisation du circuit du médicament.

Thématique : 
Accompagnement à la santé
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3.11.1
L'ESSMS définit, avec les professionnels, un plan de prévention et de gestion des risques de 
maltraitance et de violence au bénéfice des personnes accompagnées.

3.11.2
L’ESSMS traite les signalements de faits de maltraitance et de violence, et met en place des 
actions correctives. 

3.12.1 L’ESSMS organise le recueil et le traitement des plaintes et des réclamations.

3.12.2
L’ESSMS communique sur le traitement des plaintes et des réclamations aux parties 
prenantes.

3.12.3
Les professionnels analysent en équipe les plaintes et les réclamations et mettent en place 
des actions correctives.

3.13.1 L’ESSMS organise le recueil et le traitement des évènements indésirables. 

3.13.2
L’ESSMS communique sur le traitement des évènements indésirables auprès des parties 
prenantes.

3.13.3
Les professionnels déclarent et analysent en équipe les évènements indésirables et mettent 
en place des actions correctives. 

3.14.1
L'ESSMS définit, avec les professionnels, un plan de gestion de crise et de continuité de 
l'activité et le réactualise régulièrement.

3.14.2 L’ESSMS communique son plan de gestion de crise en interne et en externe.

Thématique : 
Démarche qualité et gestion des risques 
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Système de cotation du 
dispositif d’évaluation
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Quelles sont les cotations possibles ?

Système de cotation du dispositif d’évaluation
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Rappel : pour les 
critères impératifs 
=> cotation cible = 4

Quelles sont les cotations possibles ?

Système de cotation du dispositif d’évaluation
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Système de cotation du dispositif d’évaluation

https://www.has-sante.fr/jcms/p_3547367/fr/fiche-pratique-le-systeme-de-cotation-du-dispositif-d-evaluation-de-la-qualite-des-essms-decembre-2025
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Illustration du système de cotation au travers du critère 
impératif 3.13.1 du chapitre 3 :

CRITERE 3.13.1 : L’ESSMS organise le recueil et le 
traitement des évènements indésirables.

THEMATIQUES :

CRITERES :

Système de cotation du dispositif d’évaluation
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Thématique : Démarche qualité et gestion des risques

OBJECTIF 3.13 – L’ESSMS assure le recueil et le traitement des évènements indésirables.

CRITÈRE 3.13.1 – L’ESSMS organise le recueil et le traitement des évènements indésirables.

Éléments d’évaluation
Entretien avec l’ESSMS
• L’ESSMS organise le recueil des 

évènements indésirables.

• L’ESSMS organise le traitement des 

évènements indésirables.

Consultation documentaire
• Tous documents décrivant le fonctionnement 

du recueil et du traitement des évènements 

indésirables. Exemples : procédure de 

gestion du recueil et du traitement des 

évènements indésirables, support de 

déclaration des évènements indésirables, 

traçabilité des réponses apportées.

Impératif

Que faut-il mettre en place au regard 
des éléments d’évaluation ?
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Que faut-il mettre en place au regard 
des éléments d’évaluation ?

Thématique : Démarche qualité et gestion des risques

OBJECTIF 3.13 – L’ESSMS assure le recueil et le traitement des évènements indésirables.

CRITÈRE 3.13.1 – L’ESSMS organise le recueil et le traitement des évènements indésirables.

Éléments d’évaluation
Entretien avec l’ESSMS
• L’ESSMS organise le recueil des 

évènements indésirables.

• L’ESSMS organise le traitement des 

évènements indésirables.

Consultation documentaire
• Tous documents décrivant le fonctionnement 

du recueil et du traitement des évènements 

indésirables. Exemples : procédure de 

gestion du recueil et du traitement des 

évènements indésirables, support de 

déclaration des évènements indésirables, 

traçabilité des réponses apportées.

Impératif

Procédure 

de gestion 

des EI

FEI

Plan d’action

(PAQ)

Logiciel QGDR
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Que faut-il mettre en place au regard 
des éléments d’évaluation ?

Thématique : Démarche qualité et gestion des risques

OBJECTIF 3.13 – L’ESSMS assure le recueil et le traitement des évènements indésirables.

CRITÈRE 3.13.1 – L’ESSMS organise le recueil et le traitement des évènements indésirables.

Éléments d’évaluation
Entretien avec l’ESSMS
• L’ESSMS organise le recueil des 

évènements indésirables.

• L’ESSMS organise le traitement des 

évènements indésirables.

Consultation documentaire
• Tous documents décrivant le fonctionnement 

du recueil et du traitement des évènements 

indésirables. Exemples : procédure de 

gestion du recueil et du traitement des 

évènements indésirables, support de 

déclaration des évènements indésirables, 

traçabilité des réponses apportées.

Impératif

Procédure 

de gestion 

des EI

FEI

Plan d’action

(PAQ)

Logiciel QGDR

Est-ce suffisant pour obtenir une 
cotation = 4 ?
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Quelles sont les conditions pour obtenir une cotation = 4 pour 
les critères du chapitre 3

Tableau 3 : Grille d’évaluation du chapitre 3 – L’ESSMS

Système de cotation du dispositif d’évaluation

4 : Tout à fait satisfaisant

Situation par rapport aux attendus (cumulatif) Eléments d’objectivation de la cotation

La gouvernance connait, définit, et traite le critère
évalué.
L’organisation mise en place par la gouvernance est
efficiente, évaluée, et réajustée sur la base
d’indicateurs dans le cadre de la démarche
d’amélioration continue de la qualité.
L’organisation mise en œuvre fait l’objet d’une
traçabilité et les supports sont mis à disposition de
tous les professionnels,

Les entretiens témoignent d’une mise en œuvre planifiée
et pérennisée des attendus du critère évalué.
Les observations prévues par le manuel d’évaluation
corroborent la mise en œuvre planifiée et pérennisée des
attendus du critère évalué.
Les éléments issus de la consultation documentaire sont :
- À jour, diffusés, appropriés et systématiquement mis en

application ;
- Régulièrement réévalués et adaptés le cas échéant

https://www.bing.com/search?q=has+essms+fihe+cotation&cvid=53f623f6e1a84bb18fb51cbb9666c74d&gs_lcrp=EgRlZGdlKgYIABBFGDkyBggAEEUYOTIGCAEQABhAMggIAhDpBxj8VdIBCTE0MzE5ajBqMagCCLACAQ&FORM=ANAB01&PC=U531&ntref=1
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Thématique : Démarche qualité et gestion des risques

OBJECTIF 3.13 – L’ESSMS assure le recueil et le traitement des évènements indésirables.

CRITÈRE 3.13.1 – L’ESSMS organise le recueil et le traitement des évènements indésirables.Impératif

Tableau 3 : Grille évaluation du chapitre 3 – L’ESSMS

DO

CHECKACT

PLAN
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Impératif

Tableau 3 : Grille évaluation du chapitre 3 – L’ESSMS

DO

CHECKACT

PLAN

Thématique : Démarche qualité et gestion des risques

OBJECTIF 3.13 – L’ESSMS assure le recueil et le traitement des évènements indésirables.

CRITÈRE 3.13.1 – L’ESSMS organise le recueil et le traitement des évènements indésirables.

Eléments de 
preuve
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Thématique : Démarche qualité et gestion des risques

OBJECTIF 3.13 – L’ESSMS assure le recueil et le traitement des évènements indésirables.

CRITÈRE 3.13.1 – L’ESSMS organise le recueil et le traitement des évènements indésirables.Impératif

Tableau 3 : Grille évaluation du chapitre 3 – L’ESSMS

DO

CHECKACT

PLAN
Eléments de 

preuve
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Bilan annuel 2024 du dispositif 
d’évaluation de la qualité

des ESSMS
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Bilan HAS des évaluations 2024

Tableau 2 : cotations moyennes par thématique tous 

chapitres confondus avec évolution 2023/2024
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Bilan HAS des évaluations 2024

Thématique : Accompagnement à la santé

« …les critères de l’objectif 1.16 du référentiel 
d’évaluation s’appliquent bien à toutes les structures et 
concernent toutes les formes de douleur… »
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Bilan HAS des évaluations 2024

Thématique :

Co-construction et la personnalisation du 

projet d’accompagnement

« …deux objectifs présentent une baisse de 
cotation : l’association de l’entourage et l’analyse 
et prévention des risques. »

« Lors de la publication de la fiche pratique relative au système 
de cotation, la HAS a rappelé qu’un ESSMS demeure dans 
l’obligation de prévenir et d’analyser l’ensemble des risques 
auxquels une personne accompagnée est potentiellement 
exposée (perte d’autonomie, dénutrition, harcèlement ou 
abus de faiblesse, etc.). »
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Bilan HAS des évaluations 2024
Thématique : Démarche qualité et gestion des risques

Démarche qualité et gestion des risques : globalement → cotations les plus en 
baisse.

interroge l’effectivité de la mise en application du décret publié en février 2024.

« La même tendance à la baisse s’observe pour la formalisation d’un plan de 
gestion de crise et de continuité de l’activité... »

…baisse des cotations sur le recueil et le traitement des plaintes et réclamations qui 
doit s’inscrire dans un processus de gestion défini et opérationnel.… »
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Actions QUALIRIS pour les ESSMS
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Webinaires d’information

Formations

Ateliers sur sites pour initier

l’autoévaluation

Outils/ressources

Pour “ Mettreenoeuvre l’évaluation” HAS
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Webinaires d’information

Pour “ Mettreenoeuvre l’évaluation” HAS

Webinaire => Jeudi 2 Avril 2026 (11h30/13h) : Retour 
d’expérience de la visite d’évaluation et actualités

Inscription : Accès ICI

https://forms.office.com/Pages/DesignPageV2.aspx?subpage=design&FormId=zYJ4MKFF-UGW8Oge-ENuapF6gVpxd9dAmGnfFublfFBURTNPNlBNQ0FZSEpMSDRSVVo3SjA0TDhNTS4u
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Outils d’appropriation Qualiris

https://u1.padletusercontent.com/uploads/padlet-uploads-usc1/521988132/a1678a98331f06709dc63bcbd0e222c0/SRA_MSO_FTC_2024_026_V2_SYSTEME_DE_COTATION_EVALUATION.pdf?token=cSZgMkq9TJSvANGx024CU7P3LfAJyTcWvEckXSaOxziYuOyoC0Dc_VgHBZQ0f12jEhmaTLtnHykG9AOTHlzscW-S595iGV4lQgvKEF_VrgUkNWP7-7CARFsAGykJs4mW7g2NASfJ7d4TmPx8ihrIpZDrIVqa3utOKw3WQFCGezooid9NvqA9zpfi6sRziHuPJEjlh74mKxrR4qbygvN7kLVBzYTtxyUPacghm_Ee3yW3OiLMQCEgvLNnbUWe_GVAP0k3lnlsC3P__fVmAsfUd5HYBo6so1aGfN1bDZbczTiup46FJLkvNEnTXBJgi2b5
https://u1.padletusercontent.com/uploads/padlet-uploads-usc1/521988132/54377d9416083d5e5011b5eef20cf1ef/Guide_Evaluation_SRA_MSO_COM_2023_003_V3.pdf?token=hd1gVo0IdlN66TtIecZnNBtmS6K6DwyXl9-Q0-l2D8rLx7_lYEnK22TIC0jkeNTjM820tGOXmkJYeHWFhfDNGaS9CXiEd7N50Mqq2Syfp6xT7JQno2d0ZmtBsEC7nQ7dJ_qqThmwK3Kuu6S17OIvEgFHxGzSTJsHFVrEM4dJ87TdbBOYrKiCa65Xg5fJ-vqoZaD_NZQZbwvqn0mONFlc0bg-jHaJJrxeeBlB1JwWiSTR87QxxjxXbsT2c1w36ll1U1JBB9QL6Haf97e1GtNDkLoM_wN4oUEt05f5mHmMxdE=
https://u1.padletusercontent.com/uploads/padlet-uploads-usc1/521988132/f61b43f6b42c4ae2310ce95f5765b6bf/SRA_MSO_COM_2023_002_V3_Guide_de_l_accompagn__traceur_V3.pdf?token=hd1gVo0IdlN66TtIecZnNBtmS6K6DwyXl9-Q0-l2D8rLx7_lYEnK22TIC0jkeNTjM820tGOXmkJYeHWFhfDNGaS9CXiEd7N50Mqq2Syfp6xT7JQno2d0ZmtBsEC7nQ7dYqAfgRXqs6qOaaPxKr4ON3fAdRmyXhn_XOW9WSkAuYK9CHCbM0zHh5qn8_u7BNnjV3SZDW5JBxOMU2k6nUhi3PsZ7aEZS1mt684CQFDbZjrr85wRmIq7IKh1KtYeEcXfmQDDKZDToDO-wprrnYjUoAvXy2rG8FazgXQc7w0x8FwZ6u1wVazNqr12ReY0D-U4
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➔ Formations « Mener son auto-évaluation en ESSMS »

➔ Des outils

➔ Enquêtes e-FORAP

➔ Réseau QUALICENTRE

➔ et bien sûr les appuis en cas d’EIGS, nos outils et actions de 
sensibilisation (ex ateliers EI)

Pour “ Mettreenoeuvre l’évaluation” HAS

https://qualiris.esante-centre.fr/actualites/guide-qualirisererc-deployer-une-demarche-de-questionnement-ethique
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Ensemble au service de la Qualité

Merci de votre attention

qualiris@chu-orleans.fr


